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république. Les plus zélés et les plus compro-
mais durent alors chercher à se soustraire à un
gouvernement auquel leurs idées ne pouvaient
jamais leur permettre de se rallier, et ils émi-
grèrent sur les rives du Nouveau-Monde, em-
portant avec eux leurs principes et ces institu-
tions libres dan. lesquelles ils avaient converti
des maximes générales en vérités pratiques. Le
droit de représentation, l'institution précieuse
du jury, le vote des subsides par le peuple, et
plusieurs autres priviléges essentiels à la liberté
du citoyen, furent des dogmes qu'ils y trans-
plantèrent, qui servirent de base à leur organi-
sation sociale, et qui ne cessèrent plus d'être
regardés comme les droits les plus précieux de
l'homme. Les monopoles, les ordres privilé-
giés, les charges sur l'industrie, comme les
maîtrises et corporations des métiers, etc., la
féodalité, et toutes les chaînes qui accablaient
encore le peuple, même dans les pays les plus
libres de l'Europe, ne suivirent point ces co-
lons au-delà des mers.

Jacques I divisa la partie du continent amé-
ricain, située entre les 34e. et 45e. degrés de
latitude, en deux vastes provinces : la Virginie
et la Nouvelle-Angleterre. La première fut
concédée à une compagnie de Londres, et la
seconde, à des marchands de Plymouth avec le
droit de les établir et d'y commercer, en 1606.


